
 

DEMANDE DE VISA 

AALLGGEERRIIEE  
 

Date de dernière mise à jour : 01.02.2012 

   
ATTENTION : à compter du 01/04/10 et jusqu’à nouvel ordre les personnes qui dépendent de 

Paris doivent déposer et retirer leurs visas eux-mêmes 
Cependant, nous continuons à traiter ces demandes par le biais d’autres Consulats 

Mais le délai reste indéfini : prévoir un mois en ce moment 
 

 Ressortissants Français et étrangers 

DDééllaaii  

ccoonnssuullaaiirree  
(Attention : prévoir en plus les délais d’acheminement) 

Normal 

Vitry et Paris 14 j à 4 semaines 

Nanterre : 3 jours 
Pontoise : 3 jours 

2 à 6 semaines pour de nombreuses nationalités nécessitant un accord d’Alger 
 (le Consulat décide ou non de le demander) 

Urgence Sous réserve et impossible sur Vitry et Paris 

DDooccuummeennttss  àà  

ffoouurrnniirr  
 

AFFAIRES 

- Bon de commande VSI en 2 exemplaires 

- Passeport valable 6 mois après la date de retour 

- 2 photos couleur non scannées 
- 2 formulaires de demande de visa entièrement complété (noter l’adresse de la société 

visitée à la question « Adresse pendant le séjour ») voir p 3 
- Procuration en 2 exemplaires avec entête de la société, signée par le demandeur et 

revêtue du cachet commercial 
- Attestation d’assurance rapatriement valable sur le territoire algérien pour 30 000 € (nous 

pouvons l’obtenir) l’attestation doit être valable 6 mois si un visa multiple est 

demandé 
- Copie de la 1ère, 2ème et dernière page du passeport 

- Lettre de société originale, tamponnée et signée, précisant l’adresse complète du 
correspondant, le motif exact de la visite et le nombre d’entrées désiré 

- Invitation de la société en Algérie, revêtue du cachet commercial 

- Fiche technique 
+ copie de la carte de séjour pour les ressortissants non français ou justificatif 

de domicile pour les ressortissants de l’UE 

TRAVAIL 
Fournir en plus des documents « Affaires » : présentés en 4 exemplaires 
-copie de l’autorisation délivrée par la Direction de Wilaya concernée (Préfecture) 

Aucun visa n’est délivré en urgence – le consulat attend un accord pour délivrer le visa 

TOURISME 

- Bon de commande VSI en 2 exemplaires 

- Passeport valable 6 mois après la date de retour 

- 2 photos couleur non scannées 
- Procuration à VSI légalisée éventuellement par la mairie (Mis à part les visas délivrés par 

Nanterre et Pontoise, toutes les procurations doivent être légalisées par une Mairie) 
- 2 formulaires de demande de visa entièrement complété (voir p.3) 

- Certificat d’hébergement légalisé par une autorité Algérienne  

ou  
Confirmation d’une réservation d’hôtel 

 

http://vsi.1er.fr/vsi/pdf/vsiform.pdf
http://vsi.1er.fr/vsi/pdf/Alger_formu.pdf
http://vsi.1er.fr/vsi/pdf/Alger_procu.pdf
http://vsi.1er.fr/vsi/pdf/Alger_tech.pdf
http://vsi.1er.fr/vsi/pdf/vsiform.pdf
http://vsi.1er.fr/vsi/pdf/Alger_procu.pdf
http://vsi.1er.fr/vsi/pdf/Alger_formu.pdf


 

- Attestation d’assurance rapatriement valable sur le territoire algérien pour 30 000 € (nous 

pouvons l’obtenir) 
- Copie de fiche de paie 

- Copie de la carte de séjour pour les étrangers ou justificatif de domicile pour les 
ressortissants de l’UE 

VISA DE 

SERVICE 

- Passeport de service 

- Note verbale 
- Formulaire de demande de visa en deux exemplaires 

- 2 photos 
Délai : 1 à 2 mois : l’ambassade attend un accord 
Visa valable : 90 jours 

Infos enfants 
Fournir en plus des formalités « Tourisme » : 
- Autorisation parentale de sortie de territoire 

- Copie du livret de famille 

VVaalliiddiittéé  dduu  

vviissaa  

Visa valable 1 mois ou 3 mois à compter de la date d’entrée qui figure sur le visa. La totalité 
du séjour 

La totalité des séjours ne peut excéder 90j dans le cas des visas multiples entrées 
Les personnes n’ayant aucun visa Algérie dans le passeport présenté 

 ne peuvent prétendre à un visa multiples entrées. 

FFrraaiiss  

ccoonnssuullaaiirreess  

 
 

1 mois simple 

entrée 
85 € 

Multiples 3 mois 125 € 

PPrreessttaattiioonnss  

VVSSII  

 

Délai normal 71.76 €   

Urgence 143.52 € 

Assurance 
rapatriement 

23.92 € + coût de l’assurance (nous contacter) 

IInnffoorrmmaattiioonnss  

ccoommpplléémmeennttaaiirreess  

 

Horaires d’ouverture du Consulat :  
09h à 12h pour les dépôts 

14h à 18h pour les retraits 
Fermé le Lundi 

 

Consulats sectorisés = Formalités différentes selon région 
Voir liste des différents consulats – attention le Consulat d’Aubervilliers est fermé – il faut 

désormais aller à BOBIGNY 

 
VSI sas – 19/21 avenue Joffre 93800 Epinay sur Seine – Tél. : 08.26.46.79.19 

www.vsi.1er.fr – vsi1er@wanadoo.fr 

http://vsi.1er.fr/vsi/pdf/Alger_formu.pdf
http://vsi.1er.fr/vsi/pdf/Alger_liste.pdf
http://www.vsi.1er.fr/
mailto:vsi1er@wanadoo.fr

